
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_360
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

42 - ANTENNES RELAIS
TRANSFERT DE CONVENTIONS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

 À LA SOCIÉTÉ TOTEM FRANCE

La société Orange est autorisée à occuper le domaine public de la ville pour l’implantation et l’exploitation
d’antennes relais sur les parcelles suivantes :

• Parcelle cadastrée AC 203 sise rue des Marsouins à Tourlaville – convention d’occupation du 4 juin
2010

• Parcelle cadastrée AK 234 sise rue des Vignières à Querqueville – convention d’occupation du 9
août 2013

Par courrier du 24 novembre 2021, la société Orange a informé la ville de la création de la société Totem
France SAS, filiale du groupe Orange, exclusivement dédiée à la gestion des infrastructures des sites
mobiles.

La société Totem France a repris la gestion des sites précédemment gérés par Orange dont ceux faisant
l’objet des conventions susvisées. 

Dans  ce  contexte,  la  ville  et  la  société  Totem  France  sont  convenues  de  résilier  les  conventions
d’occupation du 4 juin 2010  et du 9 août 2013 à la date de signature des conventions d’occupation à
intervenir. De conclure de nouvelles conventions d’occupation des parcelles cadastrées AC 203 et  AK 234
pour une durée de douze ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. Lesdites  occupations pourront
être tacitement prorogées deux fois par périodes successives de six ans.
 
Les présentes mises à disposition seront autorisées moyennant le paiement des montants de redevance
annuelle suivants :

• Parcelle cadastrée AC 203 sise rue des Marsouins à Tourlaville :  7 609,44€ la redevance sera
augmentée de 2% chaque année

• Parcelle cadastrée AK 234 sise rue des Vignières à Querqueville : 5 753,51€ la redevance sera
augmentée de 2% chaque année

Vu la délibération du conseil municipal de Tourlaville du 4 mars 2010

Vu la convention d’occupation du 4 juin 2010

Vu la délibération du conseil municipal de Querqueville du 8 juillet 2013

Vu la convention d’occupation du 9 août 2013

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions
d’occupation, à conclure avec la société Totem France pour l’occupation des parcelles du domaine public
cadastrées AC 203 et  AK 234 pour une durée de douze ans à compter de sa date d’entrée en vigueur.
Lesdites  occupations pourront être tacitement prorogées deux fois par périodes successives de six ans.



Les présentes mises à disposition seront autorisées moyennant le paiement des montants de redevance
annuelle suivants :

• Parcelle cadastrée AC 203 sise rue des Marsouins à Tourlaville :  7 609,44€ la redevance sera
augmentée de 2% chaque année

• Parcelle cadastrée AK 234 sise rue des Vignières à Querqueville : 5 753,51€ la redevance sera
augmentée de 2% chaque année

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 26 Nombre de votants : 52
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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